


et de son orientation; cette responsabilité incombe en priorité à ses parents.
L’enfant doit avoir toutes possibilités de se livrer à des jeux et à des activités récréatives, qui 
doivent être orientés vers les fins visées par l’éducation; la société et les pouvoirs publics doivent 
s’efforcer de favoriser la jouissance de ce droit.

Principe 8

L’enfant doit, en toutes circonstances, être parmi les premiers à recevoir protection et secours.

Principe 9

L’enfant doit être protégé contre toute forme de négligence, de cruauté et d’exploitation, il ne doit 
pas être soumis à la traite, sous quelque forme que ce soit.
L’enfant ne doit pas être admis à l’emploi avant d’avoir atteint un âge minimum approprié; il ne 
doit en aucun cas être astreint ou autorisé à prendre une occupation ou un emploi qui nuise à sa 
santé ou à son éducation, ou qui entrave son développement physique, mental ou moral.

Principe 10

L’enfant doit être protégé contre les pratiques qui peuvent pousser à la discrimination raciale, à la 
discrimination religieuse ou à toute autre forme de discrimination. Il doit être élevé dans un esprit 
de compréhension, de tolérance, d’amitié entre les peuples, de paix et de fraternité universelle, 
et dans le sentiment qu’il lui appartient de consacrer son énergie et ses talents au service de ses 
semblables.


